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Dégradation des conditions d'exercice des masseurs-kinésithérapeutes
Question écrite n° 10626

Texte de la question

Mme Florence Goulet alerte M. le ministre du travail et des solidarités sur la dégradation préoccupante des
conditions d'exercice des masseurs-kinésithérapeutes. Les professionnels dénoncent le report de leur
revalorisation prévue au 1er juillet 2025, au motif d'un risque de dépassement du budget de la sécurité sociale.
Une décision perçue comme profondément injuste alors que la profession a déjà accepté des contreparties
lourdes et que sa rémunération (une des plus faibles comparée à leurs voisins européens) n'a pas connu de
revalorisation sur les vingt dernières années, entraînant une perte de pouvoir d'achat considérable. Ce
décrochage fragilise l'attractivité du métier et pourrait menacer un accès équitable aux soins, notamment dans
les territoires ruraux, où les kinésithérapeutes jouent pourtant un rôle essentiel dans le parcours de santé, en
relais des médecins généralistes. Aussi, face à la dégradation des conditions de travail et à la menace qui pèse
sur la qualité de la prise en charge, elle souhaite savoir si le Gouvernement entend reprendre des négociations
conventionnelles et satisfaire aux revendications des intéressés.
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